
COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 2 FÉVRIER 2021

SEANCE N°1
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (article L2121-25), le compte-rendu sommaire de la séance du Conseil Communautaire doit,
dans un délai d'une semaine, être affiché au siège de l'Agglomération et mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d'Agglomération.

Il est précisé que le  compte-rendu est un document qui reprend le titre des points portés à l'ordre du jour de la séance du Conseil Communautaire et donne
le résultat du vote. Le compte-rendu est à distinguer du procès-verbal de séance qui décrit chaque point porté à l'ordre du jour et rend compte du sens des
débats, ce dernier devant être approuvé par les membres du Conseil Communautaire lors d'une prochaine séance, il n'est affiché et mis en ligne qu'à l'issue
de cette approbation.

L'an deux mille vingt et un, le deux février à 18 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté
s'est réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 27/01/2021. 

Nombre de membres en exercice : 84 titulaires – 46 suppléants
Présents ce jour : 78  Procurations : 2

Étaient présents : 
M. ARHANT Guirec , Mme AURIAC Cécile , Mme BARBIER Françoise , M. BODIOU Henri , Mme BOIRON Bénédicte , M. BOURIOT François ,
Mme BRAS-DENIS Annie , Mme BRIDET Catherine , M.  CALLAC Jean-Yves , M.  CAMUS Sylvain , Mme COADIC Marie-Laure , M.  COCADIN
Romuald , M. COENT André , M. CORNEC Gaël , Mme CORVISIER Bernadette , Mme CRAVEC Sylvie , Mme DANGUY-DES-DESERTS Rosine ,
M.  DELISLE Hervé , M.  DROUMAGUET Jean , M.  EGAULT Gervais , M.  EVEN Michel , Mme  GOURHANT Brigitte , M.  GUELOU Hervé , M.
HENRY Serge , M. HOUSSAIS Pierre , Mme LE DILAVREC Nathalie (suppléante de M. HOUZET Olivier), Mme HUE Carine , M. HUONNIC Pierre ,
M. JEFFROY Christian , M. KERGOAT Yann , Mme KERRAIN Tréfina , M. KERVAON Patrice , M. LATIMIER Hervé , M. LE BIHAN Paul , M. LE
CREURER Eric , M.  LE GALL Jean-François , M.  LE HOUEROU Gilbert , M.  LE JEUNE Joël , Mme  LE MEN Françoise , M.  LE MOULLEC
Frédéric , M. LE ROI Christian , M. LE ROLLAND Yves , M. LEON Erven , M. L'HEREEC Patrick , Mme LOGNONÉ Jamila , M. MAHE Loïc , M.
MAINAGE Jacques , M.  MEHEUST Christian , M.  MERRER Louis , M.  NICOLAS Gildas , M.  NEDELLEC Yves , Mme NICOLAS Sonya , Mme
NIHOUARN Françoise ,  M.  OFFRET Maurice ,  M.  PHILIPPE Joël ,  Mme  PIEDALLU Anne-Françoise , M.  MORVAN Gildas (suppléant de M.
PIOLOT René), Mme PIRIOU Karine , M. PONCHON François , Mme PONTAILLER Catherine , M. POUGNARD Xavier , Mme PRIGENT Brigitte ,
M. PRIGENT François , Mme PRUD'HOMM Denise , M. QUENIAT Jean-Claude , M. QUILIN Gérard , M. RANNOU Laurent , M. ROBERT Eric , M.
ROBIN Jacques  ,  Mme  POCHAT Isabelle  (suppléante  de  M.  ROGARD Didier),  M.  ROUSSELOT Pierrick  ,  M.  SALIOU Jean-François  ,  M.
SEUREAU Cédric , M. STEPHAN Alain , M. STEUNOU Philippe , M. TERRIEN Pierre , M. THEBAULT Christophe , Mme TURPIN Sylvie 

Procurations :
M. BETOULE Christophe à M. LEON Erven, M. COLIN Guillaume à Mme COADIC Marie-Laure

Etaient absents excusés :
M. GARZUEL Alain, M. LE BRAS Jean-François, M. LE QUEMENER Michel, M. MARTIN Xavier

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. COCADIN Romuald, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Samuel HORION Directeur général des services
Monsieur Philippe GUERN Directeur de Cabinet
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Herve GAUTHIER Directeur des Politiques territoriales et contractuelles
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Madame Morgane SALAUN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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POINTS PORT  É  S   Á   L'ORDRE DU JOUR  

COMMISSION 1 : Affaires générales

1 - Projet de pacte de gouvernance

La loi  n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la
proximité de l’action publique prévoit que, dans le cadre des relations entre les établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et leurs communes membres,  après
chaque renouvellement général des conseils municipaux, le Président de l'établissement public
de coopération intercommunale à fiscalité propre inscrit à l'ordre du jour de l'organe délibérant
un débat et une délibération sur l'élaboration d'un pacte de gouvernance entre les communes et
l'établissement public.

Si l’organe délibérant décide de l’élaboration d’un pacte de gouvernance, il l’adopte dans un
délai de 9 mois à compter du renouvellement général après avis des Conseils Municipaux des
Communes membres, rendu dans un délai de 2 mois après la transmission du projet de pacte.

VU La loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la
vie locale et à la proximité de l’action publique, notamment son article 1er ;

VU Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  l’article
L.5211-11-2 ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 29 septembre 2020
relative à la volonté d’élaboration d’un pacte de gouvernance pour Lannion-
Trégor Communauté et ses communes membres ; 

VU L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 21
janvier 2021 ;        

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le projet de pacte de gouvernance annexé à la présente délibération et sa
transmission aux communes membres qui dispose de deux mois pour émettre
un avis.  A l’issue de  ce délai,  le  pacte  de gouvernance sera  de nouveau
soumis au conseil communautaire pour approbation définitive.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
l’application de la présente délibération.
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2 - Schéma de mutualisation : rapport annuel 2020

L’article  L.5211-39-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  « chaque
année  lors  du  Débat  d’Orientations  Budgétaires  ou,  à  défaut,  lors  du  vote  du  budget,
l’avancement  du schéma de mutualisation fait  l’objet  d’une  communication du Président  de
l’Établissement  Public  de  Coopération  Intercommunale  à  fiscalité  propre  à  son  organe
délibérant ».

Pour mémoire le schéma de mutualisation de Lannion-Trégor Communauté a été adopté le 15
décembre 2015. Son champ d’intervention a été élargi en 2017 lors de la fusion. 

Il est basé sur 3 objectifs : 

- Construire un projet de territoire cohérent

- Optimiser les ressources et les charges en garantissant un service public homogène et de
qualité sur tout le territoire communautaire

- Partager l’expertise et l’ingénierie pour un service public de proximité adaptable

Le schéma est également fondé sur 3 principes : 

- Une mutualisation à la carte sur la base du volontariat des communes

- Une mutualisation accompagnée de mécanismes financiers

- Une mutualisation déconcentrée organisée par pôles opérationnels de proximité

Le présent rapport annuel du schéma de mutualisation retrace les prestations fournies, rappelle
les modalités de facturation éventuelle et présente des perspectives d’évolutions, notamment
dans le cadre de la rédaction du futur schéma de mutualisation 2021-2026 qu’il  conviendra
d’adopter avant le 31 décembre 2021.

VU L’article L.5211-39-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le rapport annuel annexé à la présente délibération ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires Générales » en date du 21
janvier 2021 ;             

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la communication du rapport 2020 relatif  à l’avancement du schéma de
mutualisation.
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3 - Présentation du rapport 2020 sur la situation en matière de
développement durable

L’article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle 2 »  impose aux EPCI à
fiscalité propre de plus de 50 000 habitants, la présentation  d’un rapport sur la situation en
matière  de  développement  durable,  en  amont  de  l’adoption  du  budget,  intéressant  le
fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations
et programmes de nature à améliorer cette situation.

Ce rapport doit proposer un bilan des pratiques, programmes et actions publiques, au regard
des cinq finalités du développement durable mentionnées au III de l’article 110-1 du code de
l’environnement, à savoir :
1. La lutte contre le changement climatique ;
2. La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des
services qu'ils fournissent et des usages qui s'y rattachent ;
3. La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;
4. L’épanouissement de tous les êtres humains ;
5. La transition vers une économie circulaire.

Cette  analyse  constitue  une  base  pour  aider  la  collectivité  à  définir  ses  orientations
stratégiques. En effet, la présentation de ce rapport permet à l’organe délibérant de mettre au
centre des débats les choix politiques et leur cohérence sur le territoire au regard des enjeux
locaux et des finalités du développement durable.

Le rapport annexé à la présente délibération est structuré comme suit :

→ Présentation de la communauté d’agglomération et de son Projet de territoire

→ La gouvernance de Lannion-Trégor Communauté

→ Défi 1 : Transformer nos ressources en richesses
Chantier n°1: accompagner et développer la dynamique entrepreneuriale.
Chantier n° 2 : soutenir et accompagner l’innovation.
Chantier n° 3 : exploiter le potentiel touristique.

→ Défi 2 : Connecter le territoire
Chantier n° 4 : améliorer l’accessibilité du territoire.
Chantier n° 5 : mettre en cohérence l’urbanisme avec les enjeux de mobilité.
Chantier n° 6 : imaginer de nouveaux modes de mobilité.
Chantier n° 7 : développer l’accès et les usages du numérique.

→ Défi 3 : Vivre solidaires
Chantier n° 8 : construire un habitat innovant, performant et solidaire.
Chantier n° 9 : renforcer la proximité des services publics et des services à la personne.
Chantier n° 10 : favoriser l’égalité d’accès aux pratiques culturelles et sportives.

→ Défi 4 : Préserver l’environnement
Chantier n° 11 : engager le territoire dans la transition énergétique.
Chantier n° 12 : poursuivre la réduction et la valorisation des déchets.
Chantier n° 13 : préserver les ressources et les milieux naturels.
Chantier n° 14 : développer l’activité agricole.

VU l'avis  favorable de la commission n° 1 « Affaires Générales » en date du 21
janvier 2021 ;             
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VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE 

du  rapport  annuel  2020 de  Lannion-Trégor  Communauté  en  matière  de
développement durable.
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4 - Fiscalité - vote des taux

La  Communauté  d’agglomération  est  compétente  pour  voter  des  taux  de  fiscalité  pour  la
Cotisation Foncière des Entreprises, la Taxe sur le Foncier Non Bâti ainsi que pour la Taxe
d’Habitation sur les résidences secondaires.

Le  taux  de  taxe  d’habitation  pour  les  résidences  secondaires  ne  peut  varier  au  cours  de
l’exercice 2021 du fait du remplacement de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Principales
par une part du produit de Taxe sur la Valeur Ajoutée.

Afin de répondre au besoin d’équilibre du Budget Principal, il est proposé de maintenir les taux
d’imposition au niveau de ceux de 2020.

VU La loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Les articles 1609 nonies C et 1639 du Code Général des Impôts ;

VU La délibération de vote des taux de fiscalité 2020 adoptée le 04 février 2020
par le conseil communautaire ;

VU L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 21
janvier 2021 ;             

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

FIXER Pour l’exercice 2021, les taux de fiscalité tel que suit :

Taxe Taux 2021

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 12,81 %

Taxe sur le foncier non bâti 4,40 %

Cotisation Foncière des Entreprises 26,87 %

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à la
mise en application de la présente décision.

DIRE Que les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au BP 2021  /  budget  Principal  /
Chapitre 73.
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5 - Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères - Vote des taux

Les  dispositions  de  la  loi  n°  99-586  du  12  juillet  1999  relative  au  renforcement  et  à  la
simplification de la coopération intercommunale définissent les conditions dans lesquelles un
établissement  public  de  coopération  intercommunale  peut  instituer  et  percevoir  la  taxe
d’enlèvement des ordures ménagères. Les communautés d’agglomération, peuvent instituer la
taxe d'enlèvement des ordures ménagères dès lors qu'ils bénéficient de la compétence prévue
à l'article L. 2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales et qu'ils assurent au moins
la collecte des déchets des ménages. 

Les  dispositions  des  articles  1636  B  sexies  et  1609  quater  du  Code  général  des  impôts
autorisent les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), ayant institué la
taxe d’enlèvement des ordures ménagères, à voter des taux de taxe différents en fonction de
zones de perception définies :

* en vue de proportionner la taxe à l'importance du service rendu

* en cas de présence d'une installation de transfert ou d'élimination de déchets.

Les  zones,  dont  le  périmètre  doit  être  précisé  dans  la  délibération,  peuvent  présenter  un
caractère infra communal. Pour les groupements de communes, elles peuvent recouvrir une ou
plusieurs communes sans respecter le périmètre communal ou correspondre à des territoires
communaux. 

Pour Lannion-Trégor Communauté, le zonage est communal.

Le besoin prévisionnel de financement du service estimé pour l’année 2021 est de :

 14 673 000 €.

VU La loi de finances pour 2021 ;

VU L’article L2224-13 du code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’article 1520 du Code Général des Impôts ;

VU La délibération de vote des taux de fiscalité 2020 adoptée le 04 février 2020
par le conseil communautaire ;

VU L'avis favorable  de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 21
janvier 2021 ;         

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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FIXER Pour l’exercice 2021, les taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères
tel que suit :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à la
mise en application de la présente décision

6 - GEMAPI - vote du produit fiscal 2021

Lannion-Trégor 

Communauté est compétente depuis le 1er janvier  2018 en matière de gestion des milieux
aquatiques et de prévention des inondations. L’évaluation prévisionnelle des dépenses pour
l’année 2021 liées à la compétence GEMAPI est de 850 000 € dont pour la partie Gestion des
Milieux Aquatiques : 285 000 €, actions GEMAPI pour les espaces naturels : 119 000 € et pour
la Prévention des Inondations : 446 000 €.

VU L’article 1530 bis du Code Général des Impôts ;
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VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 27 septembre 2017
instituant une taxe GEMAPI à compter du 1er janvier 2018 ;

VU L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 21
janvier 2021 ;             

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

FIXER le produit de la taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention
des Inondations (GEMAPI) à 850 000 € pour l’année 2021.

CHARGER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  de  notifier  cette  décision  aux
services préfectoraux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à la
mise en application de la présente décision.

DIRE Que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2021 / budget Principal /
article 7346 / fonction 830.

7 - Création et modification d'autorisations de programme et crédits
de paiement (AP/CP)

Le BP 2021 de Lannion-Trégor Communauté propose d’une part la mise à jour de 8 des 17
autorisations de programme en cours au 01/01/2021 et d’autre part 6 nouvelles autorisations de
programme,  figurant  aux  budgets :   « Principal  LTC »,  « Immobilier  locatif  et  industriel »,
« Réseaux de chaleur », et « Assainissement ».

VU Au budget «     Principal LTC     »   

Pour le programme « Parc des expositions » :

• la délibération du 30 janvier 2018 pour création de l’autorisation
de programme

• la délibération du 5 février 2019 pour révision de l’autorisation de
programme

• la délibération du 27 octobre 2020 pour révision de l’autorisation
de programme 

Pour le programme « Pont aval sur le Léguer » :
• la délibération du 30 janvier 2018 pour création de l’autorisation

de programme
• la délibération du 5 février 2019 pour révision de l’autorisation de

programme
• la délibération du 5 novembre 2019 pour révision de l’autorisation

de programme
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• la délibération du 27 octobre 2020 pour révision de l’autorisation
de programme

Pour le programme « Rénovation des bâtiments V »
• la délibération du 4 février 2020 pour création de l’autorisation de

programme
• la délibération du 27 octobre 2020 pour révision de l’autorisation

de programme

Au budget «     Immobilier locatif et industriel     »     
Pour le programme « Abattoir » :

• la délibération du 30 janvier 2018 pour création de l’autorisation
de programme

• la délibération du 5 février 2019 pour révision de l’autorisation de
programme

• la délibération du 5 novembre 2019 pour révision de l’autorisation
de programme

• la délibération du 27 octobre 2020 pour révision de l’autorisation
de programme

Pour le programme « Maison des entreprises »
• la délibération du 5 février 2019 pour création de l’autorisation de

programme
• la délibération du 27 octobre 2020 pour révision de l’autorisation

de programme
Pour le programme « Rénovation du site de Kerallic »

• la délibération du 4 février 2020 pour création de l’autorisation de
programme

Au budget «     Réseaux de chaleur     »  
Pour le programme « Chaudière à bois - Tréguier »

• la  délibération  du  25  septembre  2018  pour  création  de
l’autorisation de programme

• la délibération du 5 février 2019 pour révision de l’autorisation de
programme

• la délibération du 27 octobre 2020 pour révision de l’autorisation
de programme

Pour le programme « Chaudière à bois - Trestel »
• la délibération du 4 février 2020 pour création de l’autorisation de

programme
• la délibération du 27 octobre 2020 pour révision de l’autorisation

de programme

VU Les instructions budgétaires et comptables M14, M4 et M49 ;

VU L’avis favorable de la Commission n°1 « Affaires Générales » en date du
21 janvier 2021 ;

100



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 FÉVRIER 2021 - COMPTE-RENDU

Il  est  proposé de modifier  les crédits  de paiement  de chacune de ces 8 autorisations de
programme, comme indiqué dans l’annexe jointe.

Au  budget  «     Principal  LTC     »   ,  il  est  proposé  la  création  des  autorisations  de  programme
suivantes :

• Plan d’aides économiques 2021-2023

• Plan d’aides à l’enseignement 2021-2023

• Autres aides à l’investissement 2021-2023

• Subventions PLH – Parc privé

• Subventions PLH – Parc social

Au  budget  «     Assainissement     »   ,  il  est  proposé  la  création  de  l’autorisation  de  programme
suivante :

• Construction et réhabilitation de stations d’épuration

telles que décrites dans l’annexe jointe.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les  créations  et  les  modifications  des  Autorisations de  Programme et  de
Crédits de Paiement conformément à l’annexe jointe.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021 aux budgets : Principal,
Immobilier Industriel Locatif, et Réseaux de chaleur et Assainissement.
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8 - Budget Primitif 2021 - budget principal

Monsieur  le  Président  présente  le  projet  de  Budget  Primitif  2021  de  Lannion-Trégor
Communauté  pour  le  Budget  Principal  sur  la  base  du  rapport  de  présentation  budgétaire
transmis aux conseillers communautaire avec la convocation au présent conseil.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La délibération du conseil communautaire en date du 08 décembre 2020
actant la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires intervenu à la séance
du Conseil Communautaire du 08 décembre 2020 ;

VU L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires Générales » en date du 21
janvier 2021 ;       

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 8 abstentions : 

Alain STEPHAN / Nathalie LE DILAVREC / Jean-Yves CALLAC / Yves NEDELEC / 
Hervé LATIMIER / Brigitte GOURHANT / Françoise LE MEN / Tréfina KERRAIN)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUV  ER  Le Budget Primitif 2021 du BUDGET PRINCIPAL M14 (TTC) dont la balance
s’établit comme suit :

- section de fonctionnement arrêtée en dépenses et recettes à la somme de

 76 852 000 €

- section d’investissement arrêtée en dépenses et recettes à la somme de

 41 020 000 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à la
mise en application de la présente décision.

9 - Budget primitif - budgets annexes et autonomes

Monsieur  le  Président  présente  les projets de  Budget  Primitif  2021  de  Lannion-Trégor
Communauté pour les Budget  Annexes et Autonomes sur la base du rapport de présentation
budgétaire transmis aux conseillers communautaires avec la convocation au présent conseil.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La délibération du conseil communautaire en date du 08 décembre 2020
actant la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires intervenu à la séance
du Conseil Communautaire du 08 décembre 2020 ;
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VU L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 21
janvier 2021 ;        

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUV  ER  Le  BUDGET  PRIMITIF  2021  du  BUDGET  AUTONOME  IMMOBILIER
INDUSTRIEL ET LOCATIF M4 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

   10 029 000 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

  15 109 000 €

APPROUV  ER  Le BUDGET PRIMITIF 2021 du BUDGET AUTONOME TRANSPORTS M43
(HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

6 028 985 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

900 680 €

APPROUV  ER  Le BUDGET PRIMITIF 2021 du BUDGET ANNEXE  VOIRIE M14 (TTC) dont
la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

3 900 000 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

670 000 €

APPROUV  ER  Le  BUDGET  PRIMITIF  2021  du  BUDGET  AUTONOME  ABATTOIR
COMMUNAUTAIRE M42 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

751 500 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

1 294 600 €
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APPROUV  ER  Le BUDGET PRIMITIF 2021 du BUDGET AUTONOME SPANC M49 (TTC)
dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 780 500 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

 22 000 €

APPROUV  ER  Le BUDGET PRIMITIF 2021 de la REGIE AUTONOME ASSAINISSEMENT
COLLECTIF M49 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 15 114 418 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

 18 666 533 €

APPROUV  ER  Le BUDGET PRIMITIF 2021 du BUDGET ANNEXE  ENSEIGNEMENT DE LA
MUSIQUE M14 (TTC) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

1 851 067 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

52 430 €

APPROUV  ER  Le  BUDGET  PRIMITIF  2021  du  BUDGET  AUTONOME  RESEAUX  DE
CHALEUR M4 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

975 000 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

5 180 450 €

APPROUV  ER  Le BUDGET PRIMITIF 2021 du BUDGET AUTONOME EAU POTABLE M49
(HT) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 8 954 150 €
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- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

8 178 480 €

APPROUV  ER  Le BUDGET PRIMITIF 2021 du BUDGET ANNEXE  ESPACES D’ACTIVITES
M14 (TTC) dont la balance s’établit comme suit : 

- Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

12 018 477 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de

9 700 000 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à la
mise en application de la présente décision.

10 - Avance sur subvention B<>COM

L’Institut  de  recherche  technologique  B<>COM  a  présenté  une  demande  d’avance  sur
subvention pour l’année 2021 à hauteur de 50 % de la subvention accordée en 2020.

Afin de permettre à certaines associations, syndicats, et établissements de mener à bien leurs
activités dès le début de l’année 2021, il est possible de verser à chacun d’eux une avance sur
les subventions de fonctionnement 2021.

Il est précisé que les sommes ainsi proposées constituent des maxima et ne seront mandatées
qu’en fonction des besoins en trésorerie.

VU Le Code Général  des Collectivités Territoriales  et  notamment  son article
L.2121-29 ;

VU Le décret 2001-495 du 6 juin 2001 prévoyant l’obligation de conclure une
subvention annuelle supérieure à 23 000 € ;

VU L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires Générales » en date du 21
janvier 2021 ;      

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Le versement d’une avance sur la subvention 2021 à l’institut de recherche
technologique BCOM pour un montant maximum de 40 000€, égal à 50 % de
la subvention accordée en 2020 (80 000€).

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à la
mise en application de la présente décision.
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DIRE Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021 / budget principal / article
6574 / fonction 90.

11 - Avance remboursable aux budgets autonomes

Le  budget  autonome abattoir  risque  de  manquer  de  trésorerie  temporairement  du  fait,  en
particulier, de la prise en charge par ce budget d’une partie des équipements du nouvel abattoir.

L’avance accordée depuis  2017 par  le  budget  principal  au budget  autonome abattoir  est  à
hauteur de 175 000 €. A la date du 15 décembre 2020, 125 000 € auraient du être remboursés
au budget principal, mais la trésorerie du budget ne le permettait pas. La part complémentaire
de 50 000 € versée par le budget principal en 2020 doit être remboursé au plus tard le 15
décembre 2021.

VU L’article L.1523-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  4  février  2020
relative  aux  avances  remboursables  du  budget  principal  aux  budgets
autonomes ;

VU L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires Générales » en date du 21
janvier 2021 ; 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

A  TTRIBUER   Une nouvelle avance remboursable sans intérêt sur l’exercice 2021 au budget
autonome abattoir d’un montant total de 100 000 €.

DIRE Que le versement de l’avance interviendra sur demande du budget autonome
abattoir, au fur et à mesure des besoins réels.

DIRE Que le budget autonome abattoir devra rembourser au budget principal cette
avance (175 000 € + l’avance versée en 2021) progressivement en fonction
de sa trésorerie et au plus tard le 15/12/2023.

AUTORISER Le comptable public de Lannion à effectuer des écritures non budgétaires de
trésorerie  afin  de  procéder  au  versement  des  avances  ainsi  qu’à  leur
remboursement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à la
mise en application de la présente décision.

DIRE Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget principal / article
2764 / fonction 01.
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12 - Redevance spéciale pour les campings

En application du principe producteur-payeur introduit par la loi de transition énergétique, il a
été décidé lors du vote des tarifs 2020 lors du conseil communautaire du 10 décembre 2019 de
revoir la tarification des usagers professionnels soumis à la redevance spéciale afin que les
tarifs du service couvrent les frais réellement engagés par ce dernier.

Pour les campings d’une capacité supérieure ou égale à 51 emplacements, les tarifs appliqués
par emplacement en 2019 étaient :

• Pour une collecte en porte à porte en bacs : 9.60€ TTC / emplacement,

• Pour une collecte de 2 flux (verre + emballage) : 10.70€ / emplacement

Ces tarifs ont été réévalués, par la délibération du 10 décembre 2019, à 20€ (tarif unique) par
emplacement  pour  la  collecte  des  campings  d’une  capacité  supérieure  ou  égale  à  51
emplacements.  Les  campings d’une capacité  inférieure  ou égale  à 50 emplacements,  sont
imposés à la TEOM uniquement.

Le crise sanitaire liée au coronavirus a eu comme effet une baisse sur la fréquentation des
campings du territoire de Lannion-Trégor Communauté sur la saison 2020.

Il est proposé de prendre une mesure exceptionnelle de soutien en faveur des campings d’une
capacité supérieure ou égale à 51 emplacements particulièrement affectés par la crise sanitaire,
en différant l’application de ce tarif  au 01/01/2021 et en appliquant pour l’exercice 2020, les
tarifs suivant :

• Pour une collecte en porte à porte en bacs : 9.60€ TTC / emplacement,

• Pour une collecte de 2 flux (verre + emballage) : 10.70€ / emplacement.

VU La délibération du conseil communautaire du 10 décembre 2019 portant sur
les tarifs 2020 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

FIX  ER  Le tarif de la redevance spéciale pour les campings d’une capacité supérieure
ou égale à 51 emplacements pour l’année 2020 à :

• Pour une collecte en porte à porte en bacs : 9.60€ TTC / emplacement,

• Pour une collecte de 2 flux (verre + emballage) : 10.70€ / emplacement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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13 - Tableau des effectifs

Exposé des motifs

Afin  de  permettre  le  bon  fonctionnement  des  services,  il  est  proposé  de  procéder  à  la
modification du tableau des effectifs de la manière suivante :

1. Pôle Ressources

L’évolution  des  effectifs  de  la  collectivité  nécessite  aujourd’hui  de  renforcer  le  Service
Organisation,  emplois  et  compétences.  Il  est  proposé  de  créer  un  poste  de  gestionnaire
emplois/formation (grades de rédacteur et rédacteur principal de 2ème classe).

-  Mise  à  disposition  à  l’association  ALTA :  Il  est  proposé  de  créer  un  poste  d’assistant(e)
administratif(ve) (grades d’adjoint administratif et adjoint administratif principal 2ème classe) qui
sera mis à disposition de l’association du personnel ALTA.

-  Direction des Affaires Générales :  L’ouverture d'un espace France Services au sein de la
maison  communautaire  de  Plouaret  implique  un  accueil  sur  5  jours  avec  2  personnes  en
permanence ainsi que la mise en place d'animations et d'ateliers (obligation pour l’obtention du
label).  Il  est  donc  nécessaire  de  créer  un  poste  d'animateur  (trice)   (grades  de  rédacteur  à
rédacteur principal de  1ère  classe) et  d'un poste d'agent  (e)   d'accueil  et  d'accompagnement  
(grades d’adjoint administratif et adjoint administratif principal 2ème classe) à temps complet.  
En  cas  d’appel  à  candidature  infructueux  pour  le  recrutement  d’un  animateur(trice),  il  est
proposé d’autoriser le recrutement d’un agent non titulaire dans les conditions fixées à l’article
3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984. La rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature
des fonctions à exercer, au maximum sur l’indice terminal de la grille des rédacteurs territoriaux.

2. Pôle Culture, Sport et Territoire

-   Aquarium :  Afin  d’optimiser  l’organisation  de  l’accueil,  il  est  proposé  de  créer  un  poste
d’agent(e) d’accueil (grade d’adjoint administratif et d’adjoint administratif principal 2ème classe)
à  26h.  Le  planning  de  l’agent  sera  annualisé  en  fonction  des  périodes  d’ouverture  de
l’équipement et permettra de réduire le recours à des agents contractuels.

3. Pôle Opérationnel et Technique

- Plan Climat : Il est proposé de créer un poste de chargé(e) de mission aux grades d’ingénieur
et d’ingénieur principal. L’agent sera chargé, sous l’autorité du Directeur de la Construction et
du Patrimoine, de coordonner l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du
territoire  de  Lannion-Trégor  Communauté  ainsi  que  sa  mise  en  œuvre,  son  suivi  et  son
évaluation.

- Service Energie : Dans le cadre de la vacance prochaine du poste de responsable du Service
Energie, il est proposé de transformer ce poste actuellement ouvert sur le grade d’ingénieur
principal pour l’ouvrir également sur les grades de technicien principal de 2ème et 1ère classe.
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> Départs de Sylvie CRAVEC et de Patrice KERVAON

VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

VU Les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant
les grades s'y rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53
susvisée ;

VU Le tableau des effectifs en date du 8 décembre 2020 ;

VU L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 21
janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les créations suivantes :

• 1 emploi en catégorie C, filière administrative, dans le cadre d’emploi
des adjoints administratifs, à temps complet ;

• 1 emploi en catégorie B, filière administrative, dans le cadre d’emploi
des rédacteurs ou des animateurs territoriaux, à temps complet ;

• 1 emploi en catégorie C, filière administrative, dans le cadre d’emploi
des adjoints administratifs (adjoint administratif  à adjoint administratif
principal 2ème classe), à temps complet ;

• 1 emploi de catégorie C, dans la filière administrative, dans le cadre
d’emploi  des  adjoints  administratifs  (d’adjoint  administratif  à  adjoint
administratif  principal  2ème  classe),  à  temps  non  complet
26h/semaine ;

• 1 emploi de catégorie B, dans la filière administrative, cadre d’emploi
des rédacteurs (rédacteur à rédacteur principal 2ème classe) à temps
complet ;

• 1 emploi de catégorie A, dans la filière technique, cadre d’emploi des
ingénieurs (ingénieur à ingénieur principal), à temps complet.

APPROUVER La transformation suivante :

• 1 poste de catégorie A, cadre d’emploi des ingénieurs, en poste de
catégorie B, cadre d’emploi des techniciens.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
l’application de la présente délibération.
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14 - Tableau des effectifs SPIC Assainissement

Exposé des motifs

Afin de permettre le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer deux postes en
CDI :

Création  d'un  poste  d'exploitant  pour  le  secteur  1  (Lannion,  Perros-Guirec,  Trébeurden,
Trégastel...):
L'équipe en charge de ce secteur est en sous-effectif, notamment du fait du départ progressif
d'un agent qui partira en retraite en 2022. L'agent recruté pourra être formé par celui-ci afin de
préparer ce départ et d'anticiper la surcharge de travail due à la mise en service des nouvelles
stations  d'épuration,  qui  sont  en  cours  de  construction  à  l'heure  actuelle  (Caouënnec-
Lanvézéac, Kermaria-Sulard, Rospez)

Création d'un poste d'exploitant pour le secteur 2 (Lannion, Trébeurden, Pleumeur-Bodou...) 
La récupération de l'exploitation des communes de Trébeurden (Fin du contrat de DSP), Minihy-
Tréguier  et  Tréguier  (Dissolution  du syndicat  de Kernévec),  a  amené un surcroît  de  travail
important pour l'équipe de ce secteur. Plusieurs  agents du secteur ont également souhaité ne
plus assurer d'astreintes, il convient donc de recruter un exploitant pour ces installations d'eau
potable.  Durant  les  périodes  de  congés,  l'effectif  actuel  oblige  certains  agents  à  assurer
plusieurs astreintes hebdomadaires de suite. 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU Les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant
les grades s'y rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53
susvisée ;

VU La  convention  collective  des  entreprises  d'eau  et  d'assainissement
IDCC2147 ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 21
janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER La création de 2 emplois d’exploitants en CDI, à temps complet.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
l’application de la présente délibération.
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15 - Création d'un espace "France Services" à la maison
communautaire de Plouaret

Consciente  des  enjeux  de  l’inclusion  numérique  et  des  problématiques  de  mobilité  sur  un
territoire de 919 km², composé de 57 communes pour certaines très rurales, Lannion-Trégor
Communauté  veut  lutter  contre  l’isolement  du  public  face  aux  évolutions  des  démarches
administratives qui passent notamment par l’appréhension du numérique. 

Lannion-Trégor  Communauté  compte  actuellement  un  Espace  labellisé  France  Services  à
Tréguier où une quarantaine de partenaires reçoivent entre 800 et 1 000 usagers chaque mois.
Une antenne de cet espace a également été mise en place à Pleudaniel, où un accueil est
réalisé du lundi au vendredi.

Une Maison de Services au Public (MSAP) existe aussi sur la Commune de Cavan où une
mutualisation avec l’Agence Postale Communale et la Mairie a été mise en place permettant
aux administrés de bénéficier de réponses complètes et d’un bouquet de services variés en un
lieu unique. Un agent de Lannion-Trégor Communauté est présent tous les matins du mardi au
samedi, la mairie prenant le relais sur les autres temps d’accueil.

A partir  de ces constats auquel s’ajoute un réel manque sur les cantons de Plouaret et de
Plestin-les-Grèves, des souhaits de développement ont été exprimées visant à compléter l’offre
existante au sein des Espaces France Services /MSAP et de leurs antennes. 

Ainsi,  pour le 1er semestre 2021, il  pourrait être labellisé un Espace France Services sur la
Commune de Plouaret. Actuellement ce site fait l’objet de rendez-vous avec une animatrice au
sein de la  maison communautaire mais une offre permanente permettra de répondre à un
besoin constaté. La présence effective est un gage de visibilité et permettra de mieux faire
connaître ce service sur le territoire. Des partenaires viennent déjà faire des permanences et la
mise  en  place  d’une  coordination  des  rendez-vous  et  le  suivi  des  accompagnements  sera
certainement source de développement de leur présence. Après quelques aménagements de
locaux au sein de la maison communautaire, la mise en place du service pourrait être assez
rapide. 

A ce jour 4.55 Equivalents Temps Plein (ETP) sont en situation d’accueil et d’accompagnement
sur ces différents sites sous la responsabilité d’une coordinatrice à 60 % de son temps de
travail.  L’ouverture du site  de Plouaret  va générer la  création de 2,3 ETP pour assurer un
accueil sur 5 jours avec 2 personnes en permanence (obligation pour l’obtention du label).

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 10 décembre
2019 portant statuts de Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

II- Compétences optionnelles

II-4- Maisons des services au public

Création  et  gestion  de  maisons  de  services  au  public  et
définition des obligations de service au public y afférentes.
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VU La circulaire du premier Ministre n°6094/SG du 1er juillet 2019 relative à la
création de France Services et ses annexes ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires Générales » en date du 21
janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER La  création  d’un espace  France  Services  au  sein  de  la  maison
communautaire  de  Plouaret  sis  Rue  Louis  Prigent  et  de  solliciter  la
labellisation de cet espace auprès des services de l’Etat.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les pièces nécessaires
à l’exécution de la présente délibération.

DIRE Que les crédits  nécessaires sont  inscrits au BP 2021 /  budget  principal  /
fonction 020.

16 - Prolongation du Contrat de Territoire 2ème génération 2016-2020

Suite aux conséquences de la pandémie du COVID-19 sur l'exécution du contrat départemental
de territoire 2ème génération 2016-2020 du fait  à la  fois de l'arrêt  des activités de travaux
durant  le  confinement  et  du  décalage  dans  l'installation  des  conseils  municipaux  et
communautaire, le Département des Côtes d'Armor a décidé :

- de prolonger d'une année le dispositif contrat départemental 2016-2020 ;

- d'ouvrir la possibilité aux communes et EPCI de modifier, voire de changer un projet inscrit au
contrat dès lors que celui-ci n'est pas engagé au niveau du Conseil départemental ;

VU La délibération du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté
en date du 30 janvier 2018, relative à la révision du Contrat Départemental
de Territoire 2016-2020 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE 
ACTE

De la  décision  du Conseil  départemental  des  Côtes  d'Armor  de prolonger
d'une année le dispositif contrat départemental de territoire 2016-2020 afin : -
de  tenir  compte  du  retard  que  la  crise  a  occasionné  dans  l’exécution  de
certains projets non engagés par les collectivités, soit 2016-2021 ;

- d'ouvrir la possibilité aux communes et EPCI de modifier, voire de changer
un projet inscrit au contrat, dès lors que celui-ci n'est pas encore engagé au
niveau du Conseil départemental.
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17 - Approbation de l'accord de méthode préalable à la signature
d'une convention territoriale globale entre Lannion - Trégor

Communauté et la CAF des Côtes d'Armor

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Côtes d'Armor et Lannion-Trégor Communauté
souhaitent  engager  une démarche afin  d'aboutir  à  la  signature  d'un Convention Territoriale
Globale (CTG).

Développée par le réseau des CAF, la CTG constitue un cadre de coopération et non un outil
de gestion.

Il s'agit d'une démarche qui consiste à définir un projet stratégique global du territoire, pour la
mise en œuvre des champs d'intervention  partagés par  la  CAF et  les  collectivités  dans le
domaine des politiques sociales et familiales.

Lannion-Trégor Communauté souhaite s'engager dans cette démarche d'élaboration d'une CTG
du fait de son engagement dans les domaines de la cohésion sociale, des politiques Petite
enfance, Enfance, Jeunesse, de l'Habitat, de l'Insertion et de l'accès aux droits.

Au préalable, un accord de méthode doit être signé entre Lannion-Trégor Communauté et la
CAF des Côtes d'Armor.

Cet accord de méthode prévoit deux étapes préalables :
• identifier les axes prioritaires par des éléments de diagnostics partagés 
• construire un plan d'actions

Il fixe par ailleurs des modalités de coopération et notamment la mise en place d'instances de
pilotage :

Le Comité de pilotage 

Ce comité co-piloté par la CAF et l’EPCI, sera composé de :

• Représentants de la CAF 

• Représentants de Lannion-Trégor Communauté, à savoir :

• Le Président de Lannion-Trégor Communauté ou son représentant

• Le Vice-président de Lannion–Trégor Communauté en charge de l’action sociale, Vice-
président du Centre Intercommunal d’Action Sociale

• Le Vice-président en charge de l’économie

• La  Vice-présidente  de  Lannion–Trégor  Communauté  en  charge  de  l’enfance,  de  la
jeunesse et des sports

• Le Vice-président de Lannion–Trégor Communauté en charge de l’habitat 

• Le Vice-président de Lannion–Trégor Communauté en charge des Maisons de Services
au Public

• Des  élus  représentants  des  pôles  de  Lannion,  Perros-Guirec,  Plestin-les-Grèves,
Plouaret, Tréguier, Lézardrieux, Cavan)

• La Directrice du CIAS
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• Représentants de la Maison du Département de LANNION

• Représentant de la MSA

Assisteront également en tant que de besoin, les membres du Comité technique désignés ci-
dessous.

Le  Comité  de  pilotage  de la  CTG aura  également  en  charge le  pilotage de l’Analyse  des
Besoins  Sociaux  engagée  par  le  CIAS  de  Lannion–Trégor  Communauté,  ainsi  que  le
renouvellement des orientations du Schéma Territorial de Services aux familles 2021 – 2024.

Le Comité technique 

Les référents en charge de la démarche CTG sur le territoire sont :

• Aline BULTEAU – Conseillère Territoriale en Action sociale, au nom de la CAF
• Doudja  Koufi  Directrice  du  CIAS et  Anne  BESNIER –  Responsable  Petite  enfance,

Enfance, Jeunesse du CIAS de Lannion–Trégor Communauté 
Ces référents co-animeront le Comité technique. 

Le Comité technique de la CTG aura également en charge le suivi technique de l’Analyse des
besoins sociaux engagé par le CIAS de Lannion – Trégor Communauté, et le renouvellement
du Schéma Territorial de Services aux Familles 2021-2024.

Le Comité technique sera composé de la manière suivante :
• La directrice du CIAS, Doudja KOUFI
• Les référents techniques de la CAF, Aline BULTEAU et Isabelle ROLLAND
• Le référent technique de Lannion–Trégor Communauté, Anne BESNIER
• Les  services  de  Lannion–Trégor  Communauté  :  Service  Habitat,  Service  MSAP,  

Service Insertion, Action sociale 
• Les services de la CAF
• Les services du Conseil départemental : MDD, PMI, Service enfance – famille 
• Les six animateurs techniques des groupes thématiques (cf. ci-dessous).

Les groupes thématiques 

Des groupes thématiques co-animés par un élu et un référent technique, seront composés :

• d’élus et techniciens de Lannion – Trégor Communauté, 

• des représentants élus et techniques des communes du territoire, 

• des représentants des partenaires institutionnels de la collectivité 

• des représentants associatifs 

• …

Les comités thématiques sont associés à la démarche de diagnostic (recueil de besoins), de
priorisation des enjeux et définition du plan d’actions.
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Ces groupes thématiques mèneront leurs missions en s’attachant à étudier chacun les besoins
d’un public spécifique :

• Groupe thématique n°1 : Petite enfance (thèmes : accueil, inclusion, parentalité…)

• Groupe  thématique  n°2  :  Enfance  et  Adolescence  (thèmes  :  accueil,  inclusion,  
parentalité…)

• Groupe thématique n°3 : Jeunesse (thèmes : thèmes : accueil,  insertion, accès aux  
droits, habitat, accès aux soins…)

• Groupe  thématique  n°4  :  Adultes  et  Familles  (thèmes  :  insertion  sociale  et  
professionnelle, accès aux droits, habitat, accès aux soins…)

• Groupe  thématique  n°5  :  Personnes  âgées  (thèmes  :  insertion,  accès  aux  droits,  
habitat, accès aux soins…)

• Groupe thématique n°6 : Personnes non sédentarisés (Saisonniers, Gens du voyage, «
Sans domiciles Fixes », « Invisibles »…)

VU Les délibérations du Conseil Communautaire en date des 03 janvier 2017,
31 janvier 2017, 06 novembre 2018, 05 novembre 2019 et 15 septembre
2020 portant attributions de compétences au Centre Intercommunal d’Action
Sociale de Lannion-Trégor Communauté ;

VU La  délibération  du  Conseil  d’administration  du  CIAS  en  date  du  12
novembre  2020,  engageant  le  CIAS dans  une  démarche  d’Analyse  des
Besoins Sociaux (ABS) et actant une méthodologie commune à l’ABS et la
CTG,

VU L’avis du Bureau Exécutif en date du 12 janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER L’accord de méthode préalable à la  signature d’une Convention Territoriale
Globale entre Lannion-Trégor communauté et la CAF des Côtes d’Armor .

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la Convention Territoriale
Globale ainsi que toute pièce afférente à ce dossier.

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant  à solliciter toute aide financière
relative à la démarche et notamment l’aide financière de la CAF des Côtes
d’Armor à hauteur de 20 000 €.

145



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 FÉVRIER 2021 - COMPTE-RENDU

COMMISSION 2 : Economie

18 - Financement de projets collaboratifs de pôles : convention cadre
"innovation collaborative" - période 2021-2023

Depuis  2007,  afin  de  contribuer  à  renforcer  l'attractivité  de  son  territoire,  Lannion-Trégor
Communauté soutient financièrement les projets collaboratifs R&D labellisés par les pôles de
compétitivité au côté de la Région Bretagne.

A  travers  cette  intervention,  Lannion-Trégor  Communauté  souhaite  plus  particulièrement
encourager la création d’emplois et développer la capacité d’innovation, de recherche et de
développement des entreprises présentes sur son territoire.

Le principe de cette collaboration formalisée au sein d’une convention cadre pluriannuelle, est
d'associer les compétences de la Région Bretagne avec la proximité et la connaissance fine
qu'ont les EPCI bretonnes des territoires et de leurs entreprises.

Au sein de ce partenariat, les pôles de compétitivité ont pour mission d'accompagner les projets
de recherche et développement collaboratifs associant  les entreprises et  les établissements
d’enseignement  supérieur  et/ou  de  recherche  afin  de  faire  émerger  des  nouveaux
produits/services/procédés innovants.

La convention cadre doit  aujourd'hui être renouvelée en continuité de l’action menée sur la
période 2018-2020.

Dans cette perspective,  il  est  proposé de pérenniser le  soutien communautaire aux projets
collaboratifs innovants pour la période 2021-2023.

Dans  le  nouveau  partenariat  envisagé,  des  évolutions  sont  proposées.  D’une  part,  une
meilleure visibilité des engagements de la collectivité avec l’obligation de mention de ce soutien
par le bénéficiaire durant le projet. D’autre part, l’instauration d’un bonus de 5 %  pour les PME,
Entreprises  de  Taille  Intermédiaire  (ETI)  et  grandes  entreprises  bénéficiaires  en  cas  de
participation de l’EPCI au financement de ces projets, rendant ainsi plus apparent  le soutien
communautaire. L’intervention en faveur des PME sera également privilégiée.

Ainsi, Lannion-Trégor Communauté s’engage à accompagner les projets selon les modalités
financières et plafonds suivants  :

Pour les projets financés uniquement entre la Région et Lannion-Trégor Communauté :

Bénéficiaires Part maximale du soutien sur
les   projets   financés
uniquement  par  les
collectivités   (incluant  le
taux  bonifié  additionnel  de
5% )

Dont

part Région

Dont

part EPCI

Entreprises PME 50 % du coût du projet 70 % 30 %
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Entreprises intermédiaires 
(ETI )

35 % du coût du projet 70 % 30 %

Grandes Entreprises 30 % du coût du projet 70 % 30 %

Etablissements 
d'enseignement supérieur 
et/ou recherche

100 %  du   coût  marginal  du
projet

70 % 30 %

A titre exceptionnel et 
dérogatoire, les collectivités 
territoriales peuvent apporter 
leur concours aux 
établissements 
d'enseignement supérieur 
et/ou recherche

40 %  maximum  du  coût
complet du projet

70 % 30 %

Centres d'Innovation 
Technologique

80 % du coût du projet 70 % 30 %

Pour les projets cofinancés par le FEDER :

Il est convenu de privilégier un principe d’intervention par le FEDER à hauteur de 50 % de l’aide
et les 50 % restants seront partagés à parts égales entre la collectivité partenaire et la région
Bretagne.

Plafond de l'aide par Lannion-Trégor Communauté :

Il est proposé que Lannion-Trégor Communauté, sur la base d'un seuil minimal d'intervention
de 10 000 €, soutienne les partenaires de projets de pôles présents sur le territoire selon les
modalités suivantes :
Soutien d'un partenaire (entreprise, laboratoire de recherche, centre technique...)  plafonné à 50

000 €.
Participation maximale de Lannion-Trégor Communauté à hauteur de 75 000 €  globalement

par projet quel que soit le nombre de partenaires présents sur le territoire.

En dessous d'un seuil théorique de 10 000 € relevant de Lannion-Trégor Communauté, il est
convenu que le Conseil Régional de Bretagne informera l'agglomération de son intervention,
qu'il assumera en totalité pour en faciliter la gestion.

VU Le régime cadre exempté SA.40391 relatif  aux aides à la recherche,  au
développement  et  à  l’innovation  (RDI)  adopté  par  la  Commission
Européenne le 17 juin 2014 pour la période 2014-2020 ;

VU La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriales
de la République (NOTRe) ;
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VU La  convention  « cadre »  de  participation  Région/Collectivités  locales
bretonnes 2018-2020 à l'aide aux projets collaboratifs approuvée en Conseil
Communautaire du 3 avril 2018 ;

VU L’avis favorable de la Commission n°2 « Economie » en date du 21 janvier
2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités d'interventions financières de Lannion-Trégor Communauté à
l'aide aux projets collaboratifs labellisés par les pôles de compétitivité pour la
période 2021-2023 conformément au projet de convention joint à la présente
délibération  et  confier  à  la  Région  pour  le  compte  de  Lannion-Trégor
Communauté  l’instruction  et  la  gestion  de  l’aide  aux  projets  collaboratifs
innovants.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la « convention cadre de
participation  des  collectivités  partenaires  à  l’aide  aux  projets  collaboratifs
labellisés par les pôles de compétitivité » ainsi que toutes pièces relatives à
l’exécution de la décision.

DIRE Que cette dépense est inscrite au Budget Primitif  2021 - Budget Principal -
Article 65732 - Fonction 90.
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19 - CODESUP : convention pour l'année 2021

La  volonté  de  Lannion-Trégor  Communauté  est  de  soutenir  le  développement  des
établissements  d’enseignement  supérieur  présents  sur  son  territoire  qui  sont  des  acteurs
majeurs du dynamisme et de l’attractivité du territoire. 

Créé en 2006, le Comité de Développement de l’Enseignement Supérieur de Lannion Trégor
(CODESUP) est un lieu d'échanges entre le Département des Côtes d’Armor, Lannion-Trégor
Communauté  et  les  établissements  d'enseignement  supérieur  afin  d'assurer  une  veille
commune sur l'état de l'enseignement supérieur de notre territoire, de partager les orientations
des  établissements,  de  valider  ensemble  les  demandes  de  soutien  et  d'être  une  force  de
proposition auprès des collectivités territoriales, de l'Université et de l'Etat. 

D’un point de vue opérationnel,  cette instance assure le financement,  d’un  Plan  Pluriannuel
d’Equipements  Pédagogiques qui permet aux trois principaux établissements d’enseignement
supérieur  du  territoire  (l’ENSSAT,  l’IUT  et  le  Lycée  Félix  Le  Dantec)  de  dispenser  un
enseignement toujours au plus près des besoins des entreprises avec du matériel performant. 

Ainsi,  le  Département  des  Côtes  d'Armor  et  Lannion-Trégor  Communauté  s’engagent  à
apporter chacun 50 000 € par an et par établissement, soit un taux respectivement de 40 % des
investissements  réalisés  en  complément  d’un  autofinancement  minimum  de  20  %  par
établissement. 

Au vu du bilan positif  de ce dispositif  tant en termes d'échanges croisés entre Collectivités
territoriales et établissements que d'apport essentiel au renouvellement des équipements, il est
proposé  de  poursuivre  la  mise  en  œuvre  du  Plan  Annuel  d’Equipements  Pédagogiques
(P.P.E.P)  réalisé  par  les  établissements  et  soutenu  financièrement  par  Lannion-Trégor
Communauté et le Département des Côtes d’Armor pour l’année 2021.

VU La délibération  du Conseil  Communautaire,  en date  du 10 février  2006,
décidant  de  la  mise  en  place  du  Comité  de  Développement  de
l'Enseignement Supérieur (CODESUP) de Lannion-Trégor ;

VU Le  cadre  stratégique  du  Schéma  Départemental  de  l 'Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation adopté en session du Conseil
Départemental des Côtes d'Armor du 25 septembre 2017 ;

VU L’avis favorable de la Commission n°2 « Economie » en date du 21 janvier
2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER La poursuite du CODESUP Lannion-Trégor et son soutien financier à hauteur
de 50 000 € par an et par établissement à l’ENSSAT, l’IUT et le Lycée Félix Le
Dantec pour l’année 2021.  

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  conventions  de
financement tripartites relatives à la subvention d’investissement 2021 avec
chaque établissement concerné conformément au projet de convention ainsi
que toutes les pièces relatives à l’exécution de la présente décision.
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DIRE Que  les  crédits  nécessaires  pour  l'année  2021  seront  inscrits  au  Budget
Primitif  2021  –  Budget  Principal  –  fonction  23  pour  l’ENSSAT et  l’IUT  et
fonction 22 pour le Lycée Félix Le Dantec article 204181.

20 - Partenariat Orange / LTC : convention cadre - période 2021-2023

Bientôt 60 ans d’histoire commune entre Lannion, le Trégor et Orange ont permis de créer un
esprit coopératif et de confiance entre Lannion-Trégor communauté et le groupe Orange dont
son entité Orange Labs implantée à Lannion et plus largement Orange Grand Ouest.
Aujourd’hui, les actions et projets communs ne se comptent plus et de nouveaux enjeux pour
Lannion-Trégor  Communauté  et  Orange  sont  autant  de  défis  que  les  partenaires  doivent
relever ensemble, en étroite collaboration avec l’écosystème local et international du monde
des télécommunications et du numérique  ou encore en mettant en avant ce territoire et son
cadre de vie.

Des échanges réguliers ont lieu entre Lannion-Trégor Communauté et Orange afin de faciliter
les interactions entre le groupe Orange et l’agglomération, ainsi que de matérialiser toujours
plus la force de l’implantation locale de l’entreprise, véritable locomotive économique avec ses
1200 salariés.

Il est proposé de formaliser ce partenariat par une signature de convention cadre sur 2021 et
2022,  qui permet de  présenter l’ensemble des  actions communes,  de  les faire vivre et de
mieux les faire connaître.
Ces actions portées sur le territoire de Lannion-Trégor Communauté par Orange concernent
les sujets suivants : 

-  L’économie,  l’attractivité  territoriale,  l’interconnaissance  entre  les  signataires  et  la
participation aux évènements associés à ces premiers sujets (exemples : Participation
de Orange aux technopole Anticipa, pôle Images et Réseaux ou IRT B COM, stratégie
de communication territoriale, salons de la recherche, immobilier, attractivité et accueil
des salariés…), 
-  l’accompagnement  à  la  création  d’entreprise,  les  structures  d’accompagnement  à
l’économie  et  les  tiers  lieu  (exemples :  suivi  des  start-ups,  Tiers  lieux  Orange,
Conférences d’experts Orange…), 
-  l’enseignement  supérieur,  la  formation  tout  au  long  de  la  vie,  la  recherche  et
l’innovation (exemples : campus des métiers et des qualifications, ENSSAT, IUT, Ecole
IA Microsoft, féminisation des métiers techniques…), 
-  le  digital  pour  tous :  l’inclusion numérique et  la  culture du numérique (exemples :
ateliers numériques pour les familles, actions solidaires numériques, participation à des
évènements type libre en fête ou fête de la science…).

De son côté, Lannion-Trégor Communauté s’engage à convier Orange à diverses évènements
qu’elle organisera ou de relayer des dispositifs proposés par Orange. 

Plus  largement,  Lannion-Trégor  Communauté  dispose  ainsi  d’une  opportunité  d’intégrer
Orange dans tous les travaux dont elle aurait utilité sur les compétences de la collectivité,
d’échanger avec le groupe et de l’intégrer à des réflexions ou les actions territoriales relatives
à l’immobilier, l’attractivité territoriale, la digitalisation, la mobilité,…
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Il est proposé que Lannion-Trégor Communauté signe cette convention cadre pour les années
2021 et 2022.

VU L’intérêt  d’un  échange  régulier  entre  Lannion-Trégor  Communauté  et
Orange (dont ces entités Orange Labs et Orange Grand Ouest), assurant
une optimisation de l’implication mutuelle de chacun des partenaires dans
les  actions  de  l’autre,  une  interconnaissance  et  une  force  d’attractivité
territoriale ;

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie », en date du 21 janvier
2021 ;    

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ
Ne participent pas au vote :

Sylvain CAMUS / Carine HUE / Cédric SEUREAU / 
Alain STEPHAN / Xavier POUGNARD / Christophe THEBAULT

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

A  PPROUVER  La signature de cette convention cadre entre Orange, dont ses composantes
Orange Labs et Orange Grand Ouest, ainsi que Lannion-Trégor Communauté.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  « convention  de
partenariat d’accompagnement digital », ainsi que toutes les pièces relatives à
l’exécution de la décision. 
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21 - Budget principal – Budget immobilier industriel locatif : mise à
disposition de locaux

Lannion-Trégor Communauté accompagne les entreprises en mettant à disposition des salles
de réunion sur différents espaces.

De la même manière, la Communauté d’Agglomération intervient auprès d’un certain nombre
d’associations et de structures de l’ESS pour lesquelles seule une partie du loyer est prise en
charge, l’autre partie étant payée par le locataire.

Il  convient  donc de valider la mise à disposition gracieuse de locaux communautaires pour
l’année 2021 portée par  le  budget  immobilier  industriel  locatif  et  d’accepter  le  portage des
valorisations de ces loyers par un financement du budget principal pour les sites suivants :

VU L’avis  favorable de la commission  n°2  «Economie» en date du 21 janvier
2021 ;     

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER La  mise  à  disposition,  à  titre  gracieux,  des  locaux  précités  et  la  prise  en
charge  par  le  Budget  Principal  de  Lannion-Trégor  Communauté  –  articles
6132 et 614 – fonction 90. 
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AUTORISER Le Président ou son représentant, à la signature de toutes pièces relatives à
l’exécution de la présente délibération. 

DIRE Que les crédits seront inscrits au BP2021 / Budget Principal – Article 6132 et
614 Fonction 90. 

22 - Espace d'activités de Buhulien à Lannion : vente d'un terrain à la
société TOP REPROG

Le garage automobiles TOP REPROG est actuellement installé en location dans un bâtiment
sur l’espace d’activités de Buhulien à LANNION. Ce garage est spécialisé en électronique et
carrosserie. A l’étroit sur son site et rencontrant des problèmes de logistique (parking, accès
atelier, …), il souhaite se développer à proximité.

Aussi,  la  société  TOP REPROG a sollicité  Lannion-Trégor  Communauté  pour  acquérir  un
terrain afin de construire un bâtiment neuf adapté d’une surface de 800 m².

Elle emploie actuellement 5 salariés. Ce projet devrait lui permettre d’embaucher 2 personnes
supplémentaires

La Société TOP REPROG, représentée par Monsieur Felipe BASAEZ et Monsieur Quentin  LE
LOARER, s'est donc portée acquéreur d’un terrain représentant une surface d'environ   4 000
m² situé sur l'espace d'activités de Buhulien à LANNION au tarif de 15,00 € HT le m².

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 21 janvier
2021 ; 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le principe de vendre à la Société TOP REPEROG, représentée par Monsieur
Felipe  BASAEZ  et  Monsieur  Quentin   LE  LOARER,  ou  toute  personne
physique ou morale qui la représentera, un terrain situé sur l’espace d’activités
de Buhulien à LANNION, d'une contenance d’environ    4 000 m², au prix de
15,00 € HT le m² soit la somme de 60 000,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA
au taux de 20% d’un montant de 12 000,00 € soit un prix TTC de 72 000,00 €.

DELEGUER La formalisation définitive de la vente au Bureau Exécutif de la Communauté
d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces  constitutives  du
dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …), qui ne sera conclue
qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales.

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que toutes pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 

DIRE Que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2021– Budget annexe Espaces
d'activités – Antenne EA BUHULIEN – article 7015.  
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23 - Espace d'activités de Kergadic à Perros-Guirec : vente d'un
terrain à Monsieur Carl GOETGHELUCK

Monsieur Carl GOETGHELUCK, ingénieur du son et monteur audiovisuel largement reconnu
dans son domaine, souhaite construire des studios d’enregistrement afin de délocaliser son
activité de la région parisienne à PERROS-GUIREC.

Il  envisage de construire  un bâtiment  de 400 m² comprenant  plusieurs studios.  Ce projet
devrait lui permettre de recruter 2 personnes et d’attirer ses partenaires (acteurs, scénaristes,
…) à venir travailler de manière régulière sur le territoire.

Monsieur  Carl  GOETGHELUCK s'est  donc porté acquéreur  d’un  terrain représentant  une
surface d'environ 2 250 m² situé sur l'espace d'activités de Kergadic à PERROS-GUIREC afin
d’y installer son activité de montage audiovisuel. Ce lot comprend en fond de parcelle une
zone boisée difficilement exploitable.

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 21 janvier
2021 ;            

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le principe de vendre à Monsieur Carl GOETGHELUCK, ou toute personne
physique ou morale qui le représentera, un terrain situé sur l’espace d’activités
de Kergadic à PERROS-GUIREC d'une contenance d’environ      2 250 m²
moyennant la somme de 34 550,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de
20% d’un montant de 6 910,00 € soit un prix TTC de 41 460,00 €.

DELEGUER La formalisation définitive de la vente au Bureau Exécutif de la Communauté
d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces  constitutives  du
dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …),  qui ne sera conclue
qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales.

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que toutes pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 

DIRE que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2021 – Budget annexe Espaces
d'activités – Antenne EA Kergadic – article 7015.  
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24 - Espace d'activités de Kergadic à Perros-Guirec : vente d'un
terrain à Monsieur Alexis GLORIEUX

Monsieur Alexis GLORIEUX exploitant l’enseigne NOX à Perros-Guirec depuis près de 20 ans
souhaite acquérir un lot dans l’espace d’activités de Kergadic afin d’y construire un entrepôt
logistique d’environ 400 m² pour alimenter son magasin et développer son activité de vente en
ligne qui a connu son essor avec la crise sanitaire.

Monsieur Alexis GLORIEUX s'est donc porté acquéreur d’un terrain représentant une surface
d'environ 1 164 m² situé sur l'espace d'activités de Kergadic à PERROS-GUIREC au tarif de
20,00 € HT le m². 

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 21 janvier
2021 ; 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le  principe  de  vendre  à  Monsieur  Alexis  GLORIEUX,  ou  toute  personne
physique ou morale qui le représentera, un terrain situé sur l’espace d’activités
de Kergadic à PERROS-GUIREC d'une contenance d’environ     1 164 m² au
prix de 20,00 € HT le m² soit  la somme de 23 280,00 € HT à laquelle s'ajoute
la TVA au taux de 20% d’un montant de 4 656,00 € soit un prix TTC de 27
936,00 €.

DELEGUER La formalisation définitive de la vente au Bureau Exécutif de la Communauté
d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces  constitutives  du
dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …),  qui ne sera conclue
qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales.

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que toutes pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 

DIRE Que  les  crédits  sont  inscrits  au  Budget  Primitif  2021  –  Budget  annexe
Espaces d'activités – Antenne EA Kergadic – article 7015.  
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25 - Espace d'activités de Convenant Vraz à Minihy-Tréguier : vente
d'un terrain au GIP Services Interhospitaliers du Trégor-Goëlo

Le GIP Services Interhospitaliers du Trégor Goëlo (blanchisseries des hôpitaux de Lannion,
Tréguier,  Paimpol,  Guingamp,  Bégard)  présidé par  Monsieur  Guirec  ARHANT regroupe  la
blanchisserie industrielle de Tréguier qui compte 50 salariés sur un bâtiment de 2 400 m² et
celle de Guingamp qui compte 12 personnes sur 450 m². 

Les deux blanchisseries situées sur les sites hospitaliers de Tréguier et Guingamp arrivent à
saturation  et  ne  peuvent  se  développer  vers  les  marchés  des  EHPAD en  plein-essor.  La
blanchisserie de Guingamp est de plus un outil  obsolète et les conditions de réhabilitation
extension ne sont pas réunies sur ces deux sites. Le GIP souhaiterait rapatrier l’activité de
Guingamp sur Tréguier en construisant une nouvelle blanchisserie proche de celle de l’hôpital
de Tréguier regroupant ainsi les deux outils.

 

Le GIP a défini son projet de construction d’une blanchisserie neuve d’une surface totale bâtie
de 3 500 m² environ sur un foncier d’environ 7 500 m². Le budget de l’opération est estimé à
10 millions d’euros HT avec l’ensemble du process. Le projet a pour objectif d’être livré fin
2023 et devrait créer quelques emplois supplémentaires.

 

Le GIP a donc sollicité  LTC pour  acquérir  un foncier  à proximité de son principal  site de
Tréguier  intégrant  un  accès  facile  et  l’ensemble  des  réseaux  d’eau  potable,  de  gaz  et
d’assainissement suffisamment dimensionnés pour accueillir son activité. 

 

Lannion-Trégor Communauté en cours d’extension de l’espace d’activités de Convenant-Vraz
à Minihy-Tréguier a ainsi pu proposer à la vente un lot d’environ 7 500 m² répondant au cahier
des charges de la blanchisserie au tarif de 20,00 € HT le m².

VU L'avis favorable de la commission n° 2 « Economie » en date du 21 janvier
2021 ; 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le  principe  de  vendre  au  GIP  Services  Interhospitaliers  du  Trégor  Goëlo
représenté par son Président, Monsieur Guirec ARHANT,  ou toute personne
physique ou morale qui le représentera, un terrain situé sur l’espace d’activités
de Convenant-Vraz à MINIHY-TREGUIER, d'une contenance d’environ 7 500
m², au prix de 20,00 € HT le m² soit la somme de            150 000,00 € HT à
laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 30 000,00 € soit un
prix TTC de 180 000,00 €.

DELEGUER La formalisation définitive de la vente au Bureau Exécutif de la Communauté
d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces  constitutives  du
dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …), qui ne sera conclue
qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales.
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AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que toutes pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 

DIRE Que  les  crédits  sont  inscrits  au  Budget  Primitif  2021  –  Budget  annexe
Espaces d'activités – Antenne EA CONVENANT VRAZ – article 7015.  

COMMISSION 5 : Environnement, Climat

26 - Bassin versant du Léguer : programme d'action 2021

Lannion-Trégor Communauté assure la coordination du Projet de Territoire pour l'Eau (PTE)
2016-2021  du  bassin  versant  du  Léguer  signé  avec  les  partenaires  financiers  (Région
Bretagne, Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Département des Côtes d’Armor…).

L'année 2021 constitue donc la sixième et dernière année de ce PTE. Dans la continuité des
actions menées ces dernières années et prévues dans le programme pluri-annuel, les actions
2021 vont concerner de multiples thématiques : 

- animation/coordination générale,

- communication/sensibilisation,

- actions agricoles,

- aménagements urbains et pratiques non agricoles,

- périmètres de protection de captages,

- bocage, zones humides et cours d’eau.

En outre,  un bilan évaluatif  du PTE 2016-2021 sera réalisé en 2021,  en concertation avec
l’ensemble des acteurs du territoire pour permettre de poser les bases du prochain programme
d’action.

Budget prévisionnel 2021, sous réserve de l’accord des partenaires financiers

Thématiques Montants prévisionnels 2021 (€ TTC)

Coordination 80 000 €

Suivi de la qualité de l’eau 14 979 €

Communication, sensibilisation 20 000 €

Actions agricoles 55 971 €

Aménagements  urbains  et  pratiques  non
agricoles

27 327 €

Bocage 178 841 €

Milieux aquatiques 483 260 €

TOTAL 860 378 € TTC

Le montant total prévisionnel des dépenses du PTE du bassin versant du Léguer s'élève pour
l'année 2021 à 860 378 € TTC dont 818 320 € TTC sous la maîtrise d’ouvrage de LTC. La
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maîtrise  d’ouvrage  de  certaines  actions  sera  assurée  directement  par  Guingamp-Paimpol
Agglomération sur son territoire (partie amont du BV du Léguer). 

Pour  les  actions  dont  la  maîtrise  d’ouvrage  est  déléguée  à  Lannion-Trégor  Communauté,
l'autofinancement s’élève à 319 513 € et est partagé entre les EPCI et producteurs d'eau du
bassin versant selon des modalités précisées dans une convention de délégation de maîtrise
d’ouvrage.

La participation financière prévisionnelle restante pour LTC s’élève à 129 325 € TTC pour les
actions relevant de la GEMAPI et à 117 171 € TTC pour les actions ne relevant pas de la
GEMAPI et qui sont financées par le budget eau potable de Lannion-Trégor Communauté.

VU la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  15  décembre  2015,
approuvant le Projet de Territoire d'Eau du bassin versant du Léguer 2016-
2021 ;

VU l’avis favorable du comité de suivi du bassin versant du Léguer en date du
18 décembre 2020 ;

VU l'avis favorable de la commission n°5 « Environnement, Climat » en date du
13 janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le  programme d’action  2021  du  Projet  de  Territoire  pour  l’Eau  du  bassin
versant du Léguer tel qu’indiqué ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès
des partenaires financiers : Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Région Bretagne,
Département des Côtes d’Armor, fonds européens...

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  conventions  de
délégation de maîtrise d'ouvrage à Lannion-Trégor Communauté.

AUTORISER Le versement  du montant  indiqué ci-dessus par  le  budget  eau potable  de
Lannion-Trégor  Communauté  au  budget  principal  de  Lannion-Trégor
Communauté  pour  la  participation  de  Lannion-Trégor  Communauté  au
programme 2021 en tant que producteur d’eau.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer toute pièce relative à
l’exécution de la présente délibération.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021 / budget PRI / fonction
830 et au BP 2021 / Budget Eau potable.
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27 - Bassins versants de la Lieue de Grève : programme d'action
2021

Lannion-Trégor Communauté porte le  plan de lutte contre les algues vertes  sur les bassins
versants de la Lieue de Grève. Le programme pluriannuel est formalisé dans un contrat de
territoire qui a  été  signé  le  25  avril  2018  par  l’ensemble  des  partenaires  (Etat,  Région,
Département, Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Lannion-Trégor Communauté et  la  Chambre
d’Agriculture) pour la période 2017-2021.

Le programme d’action 2021 sur les bassins versants de la Lieue de Grève prévoit les actions
suivantes :

- Le suivi de la boucle vertueuse : évaluation individuelle des pratiques agricoles de l’année
écoulée afin de calculer les points acquis par les agriculteurs pour bénéficier de la boucle
vertueuse, organisation et suivi des travaux agricoles dans le cadre de la boucle vertueuse,

- La réalisation d’une étude sur les paiements pour services environnementaux (PSE),

- Le suivi de la réalisation des accompagnements individuels et collectifs,

-  La  mise  en  place  d’un  programme  d’action  renforcé  sur  des  sous  bassins  versants
prioritaires,

- L’animation des actions foncières,

- La valorisation des produits agricoles notamment via l’approvisionnement de la restauration
collective en produits locaux répondant à des objectifs environnementaux,

- L’animation du programme Breizh Bocage et la réalisation de travaux,

- La construction d’un programme d’action et l’animation des actions sur les milieux aquatiques
(cours d’eau, zones humides, têtes de bassin versant),

- La coordination du plan algues vertes, le suivi de la qualité de l’eau et la communication.

Le budget prévisionnel 2021, sous réserve de l’accord des partenaires financiers :

Thématiques Montants prévisionnels 2021 (€ TTC)

Animation agricole (MO LTC) 140 736,00 €

Coordination agricole 22 500,00 €

Animation des groupes techniques 70 104,00 €

Approche territoriale (sous BV) 7 896,00 €

Acquisition de références 23 124,00 €

Chantier collectif 8 556,00 €

Boucle vertueuse 8 556,00 €

Conseils individuels (MO org conseil agri) 111 600,00 €

 Diagnostic/ Suivi 39 600,00 €

Conseils individuels (MO org conseil agri) 72 000,00 €
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Travaux Agricoles (MO ETA/CUMA) 111 000,00 €

Boucle vertueuse 75 000,00 €

Chantiers collectifs 36 000,00 €

Actions foncières (MO LTC) 40 704,00 €

Valorisation des produits locaux (MO LTC) 20 000,00 €

Actions milieux (MO LTC) 125 077,72 €

Cours d'eau/Têtes BV/Zones Humides 47 621,00 €

Bocage (Animation+travaux) 77 456,72 €

Coordination générale (MO LTC) 67 500,00 €

Suivi QE (MO LTC) 13 036,80 €

Communication (MO LTC) 20 000,00 €

Total (Toutes MO) 649 654,52 €

Total (MO LTC) 427 054,52 €

La participation prévisionnelle de Lannion-Trégor Communauté est de 108 848 € TTC (dont 11
789 € relevant de la GEMAPI) soit 26 % du budget sous maîtrise d’ouvrage LTC.

VU Le contrat de territoire de la Lieue de Grève 2017-2021 signé le 25 avril
2018 ;

VU L’avis favorable de la commission n°5 « Environnement, Climat » en date du
13 janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le programme d’action 2021 sur les bassins versants de la Lieue de Grève
tel que décrit ci-dessus.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  financements
auprès des partenaires financiers (Région Bretagne,  État,  Agence de l’Eau
Loire, Département des Côtes d’Armor) sur la base du budget prévisionnel
précisé ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer toute pièce relative à
l’exécution de la présente délibération.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021 / budget PRI / fonction
830. 
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28 - Bassin versant du Jaudy Guindy Bizien : programme d'action
2021

Lannion-Trégor Communauté assure la coordination du programme d’action de reconquête de
la qualité de l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant du Jaudy Guindy Bizien. Ce
programme d’action  a  pour  objectif  principal  de  restaurer  et  de  maintenir  le  bon  état  des
masses d’eau présentes sur le territoire du bassin versant. Il s’inscrit dans le cadre d’un contrat
territorial pluriannuel de bassin versant signé avec les partenaires financiers (Agence de l’eau
Loire-Bretagne,  Département  des  Côtes  d’Armor,  Région Bretagne),  techniques  et
institutionnels pour la période 2020/2022.

Le programme d’action 2021 comporte plusieurs axes de travail :

L’animation et la coordination du programme

La communication, la sensibilisation et l’éducation à l’environnement

Le suivi et l’exploitation des indicateurs de qualité de l’eau

La gestion et la reconstitution du bocage

La gestion et la restauration des milieux aquatiques

Les actions agricoles (dont l’appel à manifestation d'intérêt sur les paiements pour services
environnementaux)

Les actions non agricoles

L’acquisition de connaissances (inventaires, études…)

Budget prévisionnel 2021, sous réserve de l’accord des partenaires financiers :
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L’autofinancement pour les actions sous maîtrise d’ouvrage de Lannion-Trégor Communauté
s’élève à 199 607 € et  est  partagé entre les EPCI et producteurs d'eau  (Lannion-Trégor
Communauté, Guingamp-Paimpol Agglomération,  le Syndicat d’Adduction d’Eau du Trégor,
le  Syndicat mixte de Kerjaulez et le  Syndicat mixte des eaux du Jaudy) du bassin versant
selon des modalités précisées dans une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage

La participation prévisionnelle de Lannion-Trégor Communauté s’élève à 65 104 € TTC pour
les actions relevant de la GEMAPI  et de 55 750 € pour les actions ne relevant pas de la
GEMAPI et qui sont financées par le budget eau potable de LTC.

VU Le contrat territorial du bassin versant du Jaudy Guindy Bizien 2020-2022
approuvé par le conseil communautaire du 10 décembre 2019 et la stratégie
Breizh Bocage 2015-2021 ;

VU L'avis favorable de la commission n°5 « Environnement, Climat » en date du
13 janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le programme d’action 2021 sur le bassin versant du Jaudy-Guindy-Bizien tel
que décrit ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès
des  partenaires  financiers  suivants :  Agence  de  l’eau  Loire-  Bretagne,
Département des Côtes d’Armor, Région Bretagne, fonds européens...

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  conventions  de
délégation de la maîtrise d’ouvrage du bassin versant du Jaudy Guindy Bizien.

AUTORISER Le versement  du montant  indiqué ci-dessus par  le  budget  eau potable  de
Lannion-Trégor  Communauté  au  budget  principal  de  Lannion-Trégor
Communauté  pour  la  participation  de  Lannion-Trégor  Communauté  au
programme 2021 en tant que producteur d’eau.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer toute pièce relative à
l’exécution de la présente délibération.

PRÉCISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021 / budget PRI /  fonction
830 et au BP 2021 / Budget Eau potable.
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29 - Bassin versant du Trieux : programme d'action 2021

Lannion-Trégor Communauté est concernée pour une partie de son territoire par le programme
d’action mené sur le bassin versant du Grand Trieux dont la coordination globale est assurée
par Guingamp-Paimpol Agglomération. A ce titre, Lannion-Trégor Communauté est signataire
du contrat territorial du Trieux pour la période 2020-2022.

Le  programme  d’action  2021  s’inscrit  dans  le  cadre  de  ce  programme  pluriannuel.  Les
principaux axes menés sur la partie Lannion-Trégor Communauté du Trieux sont les suivants : 

-  Actions agricoles sur la zone côtière visant à réduire l’usage des produits phytosanitaires,
appliquer une fertilisation raisonnée, limiter le risque de transfert de matières polluantes dont
les bactéries et mieux connaître et quantifier les prélèvements d’eau.

- Coordination du programme d’action et suivi de la qualité de l’eau.

- Animation milieux aquatiques et réalisation d’un diagnostic sur le bassin versant du Bouillenou.

Budget prévisionnel 2021 sous réserve de l’accord des partenaires financiers : 

Thématiques Montant prévisionnel 
(€ TTC)

Actions agricoles 8 500 €

Coordination du programme et suivi de
la qualité de l’eau (sur la totalité du BV
du Trieux)

74 000 €

Actions  milieux  aquatiques  (Animation
et diagnostic) 

17 000 €

TOTAL 99 500 €

La  maîtrise  d’ouvrage  des  actions  agricoles  est  assurée  directement  par  Lannion-Trégor
Communauté qui sollicitera les subventions auprès des partenaires financiers (Agence de l’Eau
Loire-Bretagne, Région Bretagne, Département des Côtes d’Armor).

Lannion-Trégor  Communauté  délègue  la  maîtrise  d’ouvrage  de  la  coordination  du  contrat
territorial, du suivi de la qualité de l’eau et des actions sur les milieux aquatiques à Guingamp-
Paimpol Agglomération qui sollicitera les subventions auprès des partenaires financiers. Une
convention  de  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  sera  signée  avec  Guingamp-Paimpol
Agglomération afin d’en fixer les conditions.

Le  montant  prévisionnel  global  du  programme  d’action  2021  sur  la  partie  Lannion-Trégor
Communauté du Grand Trieux est estimé à 99 500 € TTC avec un reste à charge pour Lannion-
Trégor Communauté de 8 456 € dont 3 400 € relevant de la GEMAPI.

196



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 FÉVRIER 2021 - COMPTE-RENDU

VU La délibération du Conseil communautaire en date du 10 décembre 2019
approuvant le contrat 2020-2022 sur le bassin versant du Grand Trieux ;

VU L'avis favorable de la commission n°5 « Environnement, Climat » en date du
13 janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le programme d’action 2021 du bassin versant du Grand Trieux tel que décrit
ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès
des partenaires financiers (Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Région Bretagne
et  Département  des  Côtes  d’Armor)  pour  les  actions  dont  Lannion-Trégor
Communauté assure la maîtrise d’ouvrage directe comme indiqué ci-dessus.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  de
délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  avec  Guingamp-Paimpol  Agglomération
pour  les  actions  dont  Lannion-Trégor  Communauté  délègue  la  maîtrise
d’ouvrage comme indiqué ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer toute pièce relative à
l’exécution de la présente délibération.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021 / budget PRI /  fonction
830.

30 - SAGE Baie de Lannion : programme d'action 2021

Lannion-Trégor Communauté assure le portage du Schéma d’Aménagement et de Gestion des
Eaux (SAGE) Baie de Lannion, approuvé le 11 juin 2018. Le SAGE fixe les orientations et les
objectifs  pour  une  gestion  durable  et  intégrée  de  la  ressource  en  eau  sur  un  périmètre
hydrographique couvrant  le  bassin  versant  du Léguer,  les  bassins versants de la  Lieue de
Grève  et  les  petits  bassins  versants  côtiers  littoraux  situés  entre  Trédrez-Locquémeau  et
Perros-Guirec. 

Le programme d’action du SAGE Baie de Lannion pour l’année 2021 s’inscrit dans le cadre de
la feuille de route élaborée en 2019 pour une durée de 3 ans par la Commission Locale de l'Eau
(CLE),  instance  rassemblant  des  élus,  des  représentants  professionnels,  associatifs  et  les
service de l’État. 
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Le programme 2021 comprend les actions suivantes : 

• la  sensibilisation  aux  enjeux  liés  à  l’eau  à  travers  la  mise  en  place  d’outils  de
communication  et  sensibilisation  mais  également  en  accompagnant  les  porteurs  de
projets afin de concilier le maintien ou l’atteinte du bon état des eaux et les usages,

• la  réalisation  d’une  étude  « bilan  besoins/ressources »  dans  l’objectif  d’assurer  une
gestion quantitative durable de la ressource en eau dans un contexte de changement
climatique,

• la réalisation d’un programme d’action visant l’amélioration de la qualité microbiologique
des eaux littorales.

• le suivi de la mise en œuvre du SAGE (élaboration du tableau de bord), la participation à
l’élaboration  des  futurs  contrats  territoriaux  de  bassins  versants,  l’acquisition  et  le
partage des connaissances,

• la poursuite du travail engagé avec les CLE du SAGE Argoat Trégor Goëlo et du SAGE
Léon-Trégor.

Budget prévisionnel 2021 (sous réserve de l’accord des partenaires financiers)

Thématiques
Montants prévisionnels

2021 (€ TTC)

Cellule d’animation et de coordination du SAGE 75 874,58 €

Communication 7 000,00 €

Études complémentaires – actions thématiques : 

*Campagne de sensibilisation des usagers des espaces portuaires           
(en partenariat avec porteurs Natura 2000 et SAGE ATG) 

8 925,00 €

*Etude bilan besoins/ressources 100 000 €

*Analyse de la qualité des eaux (microbiologique, physico-chimique et pesticides) 9 762,58 €

*Restauration de la qualité microbiologique des eaux littorales 6 243,50 €

Cotisations  Assemblée  permanente  des  Présidents  de  CLE  de  Bretagne
(APPCB)

1 700,00 €

TOTAL 209 505,55

En  tant  que  structure  porteuse  du  SAGE  Baie  de  Lannion,  Lannion-Trégor  Communauté
sollicite les subventions auprès des partenaires financiers et conventionne avec les EPCI et
producteurs d’eau (Lannion-Trégor  Communauté,  Guingamp-Paimpol  Agglomération,  Morlaix
Communauté, Syndicat mixte Goas Koll/Traou Long) participant à l’autofinancement du SAGE
Baie de Lannion .

L’autofinancement  est  estimé à  43  885  €.  Le montant  prévisionnel  restant  à  la  charge  de
Lannion-Trégor Communauté pour l’année 2021 s’élève à 17 768 € financés par le  budget
principal et 16 601 € financés par le budget eau potable.

VU Le projet de feuille de route de la Commission Locale de l’Eau du SAGE
Baie de Lannion adoptée par le Conseil Communautaire de Lannion-Trégor
Communauté le 5 novembre 2019 ;
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VU L'avis favorable de la commission n°5 « Environnement, Climat » en date du
13 janvier 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 1 abstention : Alain STEPHAN)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Le contenu, le budget et le plan de financement prévisionnels du programme
2021, dont Lannion-Trégor Communauté assure la maîtrise d’ouvrage en tant
que structure porteuse. 

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou son représentant,  à  signer  une convention avec
Morlaix  Communauté,  Guingamp Paimpol  Agglomération,  le  syndicat  mixte
d’adduction  d’eau  potable  de  Goas  Koll  -  Traou  Long  qui  précisera  les
modalités de financement de cette opération. 

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  financements
auprès  de  l’Agence  de  l’eau  Loire-Bretagne,  de  l’office  français  de  la
biodiversité,  du  Département des Côtes d’Armor  et  de la  Région Bretagne
pour cette opération. 

AUTORISER Le versement  du montant  indiqué ci-dessus par  le  budget  eau potable  de
Lannion-Trégor  Communauté  au  budget  principal  de  Lannion-Trégor
Communauté  pour  la  participation  de  Lannion-Trégor  Communauté  au
programme 2021 en tant que producteur d’eau.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer toute pièce relative à
l’exécution de la présente délibération.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021/ budget PRI/ article 830
et au BP 2021 / Budget eau potable.

COMMISSION 7 : Aménagement du Territoire, Urbanisme, Habitat

31 - Approbation du Plan Départemental de Lutte contre l'Habitat
Indigne et Indécent (PDLHI)

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le  Programme  Local  de  l’Habitat  2018-2023  de  Lannion-Trégor
Communauté  approuvé  par  le  Conseil  Communautaire  le  7  novembre
2017 ;

VU Le  Plan  Départemental  pour  l’Accueil  et  l’Hébergement  des  Personnes
Défavorisées (PDALHPD) 2017-2022 des Côtes d’Armor validé le 12 janvier
2017 ;
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VU L'avis  favorable  de  la  commission  n°7  « Aménagement  du  Territoire,
Urbanisme, Habitat » en date du 14 janvier 2021 ;

La lutte contre l’habitat indigne comprend des actions impliquant différents partenaires dont les
services de l’État, les collectivités, les professionnels et les associations. 

Parmi ces actions figurent l’accompagnement des propriétaires pour la rénovation durable de
leur logement, par des mesures incitatives et des aides financières directes, mais également
des mesures coercitives et pénales à l’encontre des propriétaires indélicats et des marchands
de sommeil. 

Afin d’affirmer l’action coordonnée de tous les partenaires, la circulaire relative au renforcement
et  à la coordination de la lutte contre l’habitat  indigne du 8 février  2019 prescrit  aux Pôles
départementaux (PDLHI), l’établissement d’un plan départemental pluriannuel de lutte contre
l’habitat indigne impliquant au mieux l’ensemble des parties prenantes. 

Le  plan  présenté  en  annexe  constitue  ainsi  le  premier  plan  départemental  de  lutte  contre
l’habitat  indigne  et  indécent  des  Côtes-d’Armor,  dont  le  pilotage  sera  assuré  par  le  pôle
départemental. Il constitue la déclinaison d’un des 5 axes structurant du PDALHPD 2017-2022
relatif à la lutte contre l’habitat indigne et non décent.
Le  contenu  du  plan  est  méthodologique  et  s’attache  à  poser  l’organisation  à  l’échelle
départementale  et  à  mettre  en  réseau  les  acteurs  dans  le  cadre  de  leurs  champs  de
compétences. Il ne génère pas d’actions opérationnelles ou d’obligations nouvelles. 

Lannion-Trégor Communauté concourt à la réalisation des objectifs de ce plan à travers sa
politique en faveur  de l’habitat :  actions  du Point  Info  Habitat,  programme d’intérêt  général
(PIG), opération programmée d’amélioration de l’habitat en renouvellement urbain (OPAH-RU)
et son investissement en tant que délégataire des aides à la pierre.

Lannion-Trégor  Communauté est  également en charge de l’animation du comité partenarial
local, qui recense et assure le suivi des situations d’habitat indigne repérées sur le territoire.
Cette action s’inscrit dans le cadre du présent plan.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le plan départemental de lutte contre l’habitat indigne et indécent des Côtes-
d’Armor.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer toute pièce relative à
l’exécution de la présente délibération.
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Fin de séance à 21h47

Compte-rendu sommaire à disposition dans l'attente du procès-verbal complet qui
sera mis en ligne après approbation des conseillers communautaires lors d'une

prochaine séance.
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